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ARTICLE 1 DECLARATION DES PARTIES 

1.01 But 

Le but de cette convention est de maintenir des relations harmonieuses entre les parties, 
de prevoir des mecanismes pour le reglement des griefs qui pourraient survenir et de 
definir les conditions de travail des salaries couverts par 1'accreditation. 

1.02 Discrimination et harcelement 

1.02.1 L'Employeur prend les mesures necessaires afin d'assurer un 
environnement de travail exempt de toute forme de discrimination et 
harcelement interdits au sens de la Charte des droits et libertes de la 
personne (L.R.Q.C.C12). Toute plainte ou grief traitant de harcelement ou 
discrimination est traite de fagon confidentielle. 

1.02.2 L'Employeur, ses representants, le Syndicat et les salaries ne doivent faire 
aucune distinction a 1'egard de quelque salarie que ce soit en raison de sa 
race, de son sexe, de la nationalite, de sa langue, de ses convictions 
religieuses, politiques et syndicales ou de 1'exercice d'un droit que lui 
reconnait la convention ou la loi, et les deux (2) parties doivent s'opposer 
activement a toute distinction de cet ordre 

1.02.3 Dans le cas ou la plainte s'est averee fondee ou le grief est regle, 
1'Employeur retire du dossier du salarie plaignant tous les documents s'y 
rapportant. 
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ARTICLE 2 RECONNAISSANCE ET JURIDICTION 

2.01 Reconnaissance syndicale 

2.01.1 L'Employeur reconnait que le Syndicat est Pagent negociateur unique et 
exclusif pour toutes les personnes salariees visees par le certificat 
d'accreditation no AM-2002-0464 emis le 23 novembre 2018 par le 
ministere du travail. 

2.01.2 La presente convention s'applique a tous les salaries regis par 
1'accreditation syndicale emise par la Commission des relations du travail 
en faveur du Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 
5402. 

2.02 Droits de gerance 

Le Syndicat reconnait qu'il appartient exclusivement a 1'Employeur de gerer, diriger 
et administrer ses affaires, le tout conformement aux dispositions de la presente 
convention collective. 
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ARTICLE 3 DEFINITION DES TERMES 

3.01 Salarie 

Salarie », chaque fois qu'il est utilise dans la presente convention collective, ddsigne 
tout salarid et comprend le genre fdminin et le genre masculin, le pluriel et le singulier. 

3.01.1 Salarie permanent 

Le mot « salarid permanent » designe un salarid qui travaille sur une base 
rdguliere et permanente. 

3.01.2 Salarid temporaire 

o Salarid temporaire » ddsigne tout salarid qui ne ddtient pas un poste 
rdgulier dans une fonction et qui est appeld selon les besoins de 
1'Employeur a combler les absences prdvues a la presente convention ou 
les surcroits de travail. 

Le salarid temporaire a droit a tous les benefices de la presente convention 
A 1'exception du rdgime d'assurances collectives. Il voit son nom inscrit 
sur la liste de rappel pour une periode de douze (12) mois a la suite de sa 
mise a pied, des qu'il a complete sa pdriode de probation. 

3.02 Employe occasionnel 

Employe occasionnel » ddsigne toute personne embauchde pour 1'ex6cution de 
taches ou pour la realisation,l'exdcution d'un projet special sur une base temporaire. 
Il peut s'agir d'dtudiant ou toute autre personne et qui nest pas assujetti a la 
convention collective a Pexception de Pannexe "D", qui determine et Nchelon salarial. 

3.03 Employeur 

Employeur » ddsigne la Municipalite de Saint-Roch-de-1'Achigan. 

3.04 Syndicat 

Syndicat » ddsigne le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 5402. 

3.05 Jour ouvrable 

<< Jour ouvrable» ddsigne tout jour civil a 1'exception des samedis, dimanches et les 
jours fdrids prdvus a la presente convention collective. 

-5-

 



3.06 Mutation 

Mutation >> signifie le d6placement d'un salari6 d'une fonction ou d'un poste a un 
autre a 1'int6rieur du meme niveau 

3.07 Periode de probation 

3.07.1 «Periode de probation >) design la p6riode de six (6) mois de travail de 
fagon continue a laquelle est soumis tout nouveau salari6. Il est entendu 
qu'une absence du travail mdme si celle-ci est autoris6e en vertu de la 
pr6sente convention nest pas consid6r6e comme 6tant un jour travai116. 

Cette p6riode de probation peut titre prolong6e pour une p6riode n'exc6dant 
pas six (6) mois lorsque 1'employ6 ne rencontre pas les exigences du poste 
ou it peut titre mis a pied 

3.07.2 Durant cette p6riode, le salari6 a droit a tous les b6n6fices de la convention 
collective. 

3.07.3 Le salari6 temporaire qui se voit accorder un poste permanent est soumis 
A la p6riode de probation pr6vue au sous-paragraphe 3.07.1. Cependant, 
les jours travaill6s dans la meme fonction a titre de salari6 temporaire sont 
calcules dans sa p6riode de probation. 

3.08 Fonction 

Fonction » est le regroupement organis6 d'un certain nombre de taches telles que 
remises au salari6. 

3.09 Poste 

Poste >> signifie la localisation individuelle dans une fonction ci-haut define. 

3.10 Promotion 

Promotion >> signifie 1'accession d'un salari6 a une fonction de niveau sup6rieur. 

3.11 Anciennet6 

Pour les fins d'application de la pr6sente convention collective de travail,l'anciennete 
signifie la dur6e totale des services d'un salari6 depuis sa dern6re date d'embauche par 
1' Employeur 
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3.12 Grief 

« Grief » signifie une mesentente relative a Papplication et a 1'interpretation de la 
presente convention. 

3.13 Conjoint 

Conjoint » signifie les personnel qui : 

a) sont liees par un mariage ou une union civile et qui cohabitent 

b) sont de sexe different ou de mdme sexe, qui vivent maritalement et qui sont les 
pere et mere d'un mdme enfant; 

c) sont de sexe different ou de mdme sexe, qui vivent maritalement depuis au moins 
un (1) an. 
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ARTICLE 4 REGIME SYNDICAL 

4.01 Adhesion au syndicat 

Tout salarie doit comme condition de 1'obtention et du maintien de son emploi, &re et 
demeurer membre du Syndicat. Par ailleurs, 1'Employeur nest pas tenu de congedier 
un salarie expulse par le Syndicat. 

4.02 Cotisation syndicale 

4.02.1 Tous les salaries assujettis a la presente convention doivent payer la 
cotisation syndicale, en conformite avec le sous-paragraphe 4.02.3. 

4.02.2 L'Employeur effectue la retenue de la cotisation syndicale fixee par le 
Syndicat sur la paie de chaque salarie et en transmet la somme integrale 
mensuellement par virement bancaire dans le compte du Syndicat canadien 
de la fonction publique, section locale 5402 et transmet copie a l'un des 
membres de 1'executif syndical. 

4.02.3 Une copie attestee de la resolution fixant la cotisation syndicale est remise 
par le Syndicat a 1'Employeur. 

4.03 Aux fins de Papplication du present article, le Syndicat s'engage a prendre fait et cause 
pour 1'Employeur advenant toute poursuite qui pourrait &re intentee a 1'endroit de 
1' Employeur. 

4.04 L'Employeur informe le Syndicat du nom des nouvelles personnes salariees comprises 
dans 1'unite de negociation des leur embauche ainsi que de leur statut. 

4.05 Information relative au Syndicat 

Le Syndicat s'engage a communiquer a 1'Employeur le nom des salaries qui sont 
membre du comite executif, du comite syndical et du comite des relations de travail 
(CRT) dans les plus brefs delais suivant leur election ou leur nomination. 
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ARTICLE 5 AFFAIRES SYNDICALES 

5.01 Representation 

5.01.1 L'Employeur reconnait un salarie designe par le Syndicat comme porte-

 

parole des salaries 

5.01.2 Le salarie designe a pour fonction de representer les salaries en matiere de 
negociation de la convention collective pour son renouvellement, de 
conciliation ou de mediation, pour 1'audition d'un grief, de rencontres a la 
demande de 1'Employeur ou du Syndicat pour toutes questions touchant les 
relations de travail et, auditions devant le Tribunal administratif du travail 
(TAT). 

5.02 Droit d'affichage 

Le Syndicat a le droit d'afficher ses avis relatifs aux affaires syndicales sur le tableau 
prevu a cet effet. 

5.03 Conseiller syndical 

Les representants du Syndicat peuvent s'adjoindre un conseiller syndical pour 
participer a toutes les reunions entre les representants du Syndicat et ceux de 
1'Employeur apres avis a ce dernier. 

5.04 Utilisation de locaux 

Le Syndicat peut aver 1'autorisation de la Direction Generale, tenir ses reunions 
syndicales a toute autre endroit designe par elle et vela en dehors des heures de travail. 

5.05 Liberations syndicales 

5.05.1 Un (1) salarie designe par le Syndicat comme son representant autorise 
peut obtenir un permis d'absence pour participer aux activites syndicales 
suivantes : congres, colloques, seances de formation, selon les conditions 
prevues au present article. 

Le membre du comite syndical peut s'absenter du travail apres autorisation 
de la Direction Generale en tenant compte de la disponibilite et des besoins 
de 1'organisation aux fins du present article. 

5.05.2 Le permis d'absence doit etre demande par un officier syndical a 
1'Employeur au moins quinze (15) jours avant 1'activite, en utilisant le 
formulaire prevu a Fannexe « D ». 
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Pas plus d'une (1) personne salariee designee par le Syndicat comme son 
representant autorise peut s'absenter a la fois. Un maximum de cinq (5) 
jours avec solde par annee civile seront alloues par 1'Employeur aux fins 
des activites mentionnees au sous-paragraphe 5.05.1. Ces jours sont non 
cumulatifs et non transferables d'annee en annee. 

5.05.3 L'Employeur convient de liberer un (1) salarie sans perte de traitement 
pour seance de negociation de la convention collective, de conciliation ou 
de mediation, lorsque les seances se tiennent pendant les heures regulieres 
de travail du salarie. 
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ARTICLE 6 PROCEDURE DE GRIEF-ARBITRAGE 

6.01 Intention des parties 

C'est la ferme intention des parties de regler equitablement et dans les meilleurs delais 
possibles, toute mesentente ou tout grief. 

Avant de soumettre un grief, le representant syndical doit tenter de regler la mesentente 
avec 1'Employeur ou son representant. 

6.02 Procedure de grief et Mai 

6.02.1 Tout grief doit faire 1'objet d'une plainte ecrite du representant syndical et 
etre remise a la Direction Generale dans les trente (30) jours ouvrables de 
1'evenement qui lui a donne naissance ou de sa connaissance sans toutefois 
exceder six (6) mois de 1'evenement lui ayant donne naissance. 

6.02.2 La Direction Generale doit repondre par ecrit dans les trente (30) jours 
ouvrables suivant la reception du grief. 

6.02.3 Les delais prevus au present article sont de rigueur et ne peuvent etre 
prolonges que par une entente ecrite entre les parties. 

6.02.4 Un grief doit contenir une description sommaire de la nature de la 
mesentente et preciser le reglement escompte. 

6.03 Restriction 

Le renvoi d'un salarie en probation ne peut dormer lieu a un grief sauf dans le cas ou 
it y a allegations de motifs discriminatoires de 1'Employeur. 

6.04 Reference a 11arbitrage 

A defaut de reponse ou de reponse satisfaisante dans les delais prevus au present 
article, le Syndicat peut dans les trente (30) jours ouvrables aviser 1'Employeur par 
ecrit de son intention de referer la mesentente a Farbitrage. 

Les parties peuvent s'entendre sur le choix d'un arbitre et, a defaut d'entente, Tune 
d'elles peut s'adresser au Ministre du Travail pour qu'il le designe. 

6.05 Pouvoirs et devoirs de Parbitre 

6.05.1 L'arbitre doit rendre sa decision par ecrit conformement aux dispositions 
de la presente convention. Il n'a pas le droit d'alterer, de modifier ou 
d'amender quelque partie de ladite convention ou d'y ajouter. Il doit 
prendre en consideration la lettre et 1'intention des parties. 
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6.05.2 Dans le cas d'un grief en vertu de Particle 7, Farbitre a juridiction pour 
maintenir, r6duire ou annuler la mesure disciplinaire. L'arbitre a aussi 
juridiction pour rendre toute autre decision ou ordonnance qui lui parait 
juste et raisonnable compte tenu de toutes les circonstances de 1'affaire et 
de la preuve soumise. 

6.06 Frais d'arbitrage 

La decision de Parbitre est ex6cutoire et lie les parties. Ladite decision doit titre mise 
en vigueur dans les quinze (15) jours ouvrables de la r6ception de la decision. 

Les honoraires de Farbitre sont partag6s a parts 6gales entre les parties. 
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ARTICLE 7 DISCIPLINE 

7.01 Mesures disciplinaires 

7.01.1 Toute mesure disciplinaire doit faire 1'objet d'un avis 6crit adress6 au 
salari6 concern6 et contenir 1'expos6 des motifs de celle-ci. Une copie de 
1'avis est transmise au repr6sentant syndical. 

7.01.2 Les mesures disciplinaires dont le salari6 n'a pas 6t6 inform6 par avis 6crit 
ne peuvent titre invoqu6es lors d'un arbitrage ni apparaitre au dossier du 
salari6. 

7.01.3 Lorsqu'un acte pose par un salari6 entrain une mesure disciplinaire, les 
seules mesures disciplinaires que 1'Employeur peut appliquer sont : 

a) r6primande 6crite; 
b) suspension sans traitement; 
c) cong6diement. 

7.02 Convocation d'un salarie 

Lorsque 1'Employeur d6cide de convoquer un salari6 pour une entrevue a caractere 
disciplinaire, celui-ci peut se faire accompagner d'un representant syndical ou d'une 
personne membre du Syndicat. 

7.03 Dossier d'un salari6 

Le salari6 peut, sur rendez-vous, consulter son dossier personnel et obtenir copie de 
tout document. Il doit etre accompagn6 d'un representant de 1'Employeur et it lui est 
accord6 le temps n6cessaire a cette consultation, et ce, durant les heures d'ouverture 
des bureaux de 1'Employeur. 

7.04 Droit de grief 

La personne salari6e peut contester le bien-fond6 de 1'avis ou de la mesure 
disciplinaire, selon Particle 6 de la pr6sente convention et, a cet effet, le fardeau de la 
preuve incombe a 1'Employeur. 

7.05 Radiation d'une mesure disciplinaire 

7.05.1 Une r6primande vers6e au dossier d'un salari6 et qui date de plus de douze 
(12) mois, et en autant qu'il n'y ait pas de r6cidive dans la meme p6riode 
de temps, est radi6e de son dossier par 1'Employeur. 
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7.05.2 Une suspension disciplinaire sans traitement, vers6e au dossier d'un salari6 
et qui date de plus de dix-huit (18) mois, et en autant qu'il n'y ait pas de 
r6cidive dans la m6me p6riode de temps est radi6e du dossier par 
1'Employeur. 

7.06 Mai pour imposer une mesure disciplinaire 

7.06.1 Une mesure disciplinaire ne peut etre impos6e apres trente (30) jours 
ouvrables de la date de 1'6venement reproch6 au salari6 ou de la 
connaissance que 1'Employeur en a eu. 

7.06.2 Si une enquete devait s'av6rer n6cessaire, nonobstant ce qui pr&cede, une 
mesure disciplinaire ne peut etre impos6e apres quatre-vingt-dix (90) jours 
ouvrables de la date de 1'6venement reproch6 au salari6 ou de la 
connaissance que 1'Employeur en a eu. 
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ARTICLE 8 ANCIENNETE 

8.01 Acquisition de Panciennete 

8.01.1 A la fin de la periode de probation, Panciennete du salarie est calculee a 
partir de la date du debut de cette periode. 

8.01.2 Le salarie temporaire qui devient permanent se voit crediter son anciennete 
retroactivement a la date de son embauche a titre de salarie temporaire, a 
la condition toutefois qu'il n'y ait pas eu d'interruption de service de plus 
de quatre-vingt-dix (90) jours ouvrables. 

8.02 Perte de 1'anciennete 

Le salarie perd son anciennete et son emploi dans les cas suivants : 

a) depart volontaire ; 
b) congediement pour une cause juste et suffisante ; 
c) mise a pied pour manque de travail pour une periode excedant douze (12) mois ; 
d) absence pour accident ou maladie non-professionnels pour une periode de plus 

de vingt-quatre (24) mois. 

8.03 Absence pour accident de travail ou maladie professionnelle 

Dans le cas d'absence pour accident de travail ou pour maladie professionnelle, le 
salarie continue d'accumuler son anciennete. 

8.04 Absence ou conge autorise 

Le salarie qui beneficie d'une absence ou d'un conge autorise continue d'accumuler 
son anciennete sauf lorsqu'il en est autrement prevu par la convention collective. 

8.05 Securite d'emploi 

Dans le cas d'annexion ou de fusion municipale,l'Employeur s'engage a maintenir les 
presentes conditions de travail jusqu'a la conclusion d'une nouvelle convention 
collective avec le nouvel Employeur. 
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ARTICLE 9 MUTATIONS ET PROMOTIONS 

9.01 Affichage 

9.01.1 Lorsque 1'Employeur decide de combler un poste permanent vacant, un 
poste permanent nouvellement cree ou un poste temporaire, it affiche ledit 
poste durant une periode d'au moins cinq (5) jours ouvrables. 

9.01.2 L'avis d'affichage doit indiquer entre autres, le titre de la fonction, sa 
nature, ses exigences normales ainsi que le salaire et la periode d'affichage. 

9.02 Candidature 

Un salarie a le droit, durant la periode d'affichage, de soumettre sa candidature sur le 
poste par avis 6crit donn6 a 1' Employeur ou a son representant. 

9.03 Nomination 

9.03.1 Le poste doit etre accorde et est comble par le salarie qui a le plus 
d'anciennete parmi ceux qui ont soumis leur candidature a la condition 
qu'il puisse satisfaire aux exigences normales du poste, telles que 
determinees par 1'Employeur. 

9.03.2 Si le poste vacant ou nouvellement cree n'est pas comble par un salarie 
permanent, 1'Employeur choisit parmi les salaries figurant sur la liste de 
rappel suite a une mise a pied, celui ayant le plus d'anciennete en autant 
qu'il puisse satisfaire aux exigences normales du poste, telles que 
determinees par 1'Employeur. 

9.03.3 Lors d'une nomination ou d'une promotion a un poste, le salarie recoit 
immediatement le salaire qui s'y rattache. 

9.03.4 L'Employeur ne peut exiger d'un salarie qu'il subisse des tests et examens 
pour 1'obtention d'un poste definitivement vacant ou nouvellement cree si 
le salarie a deja, a l'int6rieur des douze (12) mois precedents, subi des tests 
et examens qui ont satisfait aux exigences normales, telles que determinees 
par 1'Employeur, pour Paccomplissement des taches d'un poste de meme 
nature. 

9.04 Periode d'essai 

9.04.1 Le salarie auquel le poste est attribue a une periode d'entrainement d'une 
duree de vingt (20) jours comprise dans une periode d'essai d'une duree 
maximale de soixante (60) jours travailles. 
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9.04.2 En tout temps pendant la periode d'essai, le salarie peut renoncer a la 
mutation ou a la promotion et reintegrer son ancien poste sans prejudice a 
tous ses droits. 

9.04.3 Si 1'Employeur nest pas satisfait du salarie, it doit le retourner a son ancien 
poste a 1'interieur de la periode d'essai a la condition que ce poste existe 
toujours. 

Dans 1'eventualite ou le poste aurait ete aboli, le salarie beneficiera des 
droits et privileges contenus a Particle 10 comme s'i1 n'avait jamais quitte 
son poste. 

9.05 Reintegration 

Si un salarie doit etre reintegre dans son ancien poste,l'Employeur se reserve le droit 
de faire de meme pour tout autre salarie mute ou promu a la suite de la mutation ou de 
la promotion du premier. 

9.06 Affectation temporaire 

9.06.1 Lorsque 1'Employeur decide de combler un poste permanent 
temporairement vacant pour une periode de plus de trois (3) mois, it offre 
ledit poste aux salaries par ordre d'anciennete a la condition qu'ils puissent 
satisfaire aux exigences normales du poste, telles que determines par 
1'Employeur. 

9.06.2 Si le poste permanent temporairement vacant ou un poste temporaire nest 
pas comble par un salarie, 1'Employeur choisit parmi les salaries figurant 
sur la liste de rappel suite a une mise a pied, celui ayant le plus 
d'anciennete en autant qu'il puisse satisfaire aux exigences normales du 
poste, telles que determines par 1'Employeur. 

9.06.3 Lors d'une nomination ou d'une promotion a un poste, le salarie remit 
immediatement le salaire qui s'y rattache. 

9.06.4 Dans le cas d'une affectation temporaire a un poste dont la fonction est de 
niveau inferieur, ce dernier continue de recevoir le salaire du poste qu'il 
occupait avant son affectation temporaire. 

9.06.5 Lorsque le salarie absent revient a son poste, le salarie affecte 
temporairement en vertu du sous-paragraphe 9.06.1 reintegre son propre 
poste, a la condition que son poste existe toujours. 
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Dans 1'eventualite oii le poste aurait ete aboli, le salarie beneficiera des 
droits et privileges contenus a Particle 10 comme s'il n'avait jamais quitte 
son poste. 
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ARTICLE 10 MISE A PIED 

10.01 Mecanisme de mise a pied 

10.01.1 Lorsque 1'Employeur decide d'abolir un poste qui peut entrainer une mise 
A pied, it en informe le titulaire du poste. 

L'Employeur donne au salarie mis a pied un preavis ecrit dont la duree est 
de . 

a) sept (7) jours de calendrier pour le salarie ayant moins d'un (1) an 
de service continu ; 

b) quinze (15) jours de calendrier pour le salarie ayant plus d'un (1) an 
et moins de cinq (5) ans de service continu ; 

c) trente (30) jours de calendrier pour le salarie ayant plus de cinq (5) 
et moins de dix (10) ans de service continu ; 

d) soixante jours (60) jours de calendrier pour le salarie ayant dix (10) 
ans et plus de service continu. 

L'Employeur peat, en lieu et place du preavis ecrit, verser au salarie le 
montant equivalent, conformement au sous-paragraphe 10.01.1. 

10.01.2 Dans les cinq (5) jours ouvrables de 1'avis prevu au sous-paragraphe 
precedent, le salarie avise 1'Employeur de son choix : 

- du deplacement qu'il peat effectuer selon le sous-paragraphe 
10.01.4 ; 

ou 

- de 1'acceptation de la mise a pied et de son inscription sur la liste de 
rappel. 

10.01.3 Tout autre salarie deplace doit en &re informe et beneficie du delai prevu 
au paragraphe precedent pour effectuer son choix. 

10.01.4 Les mises a pied sont effectu6es par ordre d'anciennet6 selon les modalites 
ci-apr&s : 

- le salarie ayant le moins d'anciennete dans le poste et la fonction est 
le premier touche; 
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le salari6 ayant le moins d'anciennet6 dans le poste et la fonction 
peut deplacer un salaris moins ancien dans une autre fonction en 
autant qu'il rsponde aux exigences normales de la fonction telles que 
dsterminses par l'Employeur; 

un salarie ainsi d6plac6 a le droit de deplacer un autre salarie ayant 
moins d'anciennet6 que lui selon les modalites ci-haut dscrites; 

le salarie dont le poste de travail est aboli et qui est reclasse dans un 
autre poste conserve le salaire verse a son ancien poste au moment 
de 1'abolition. Le salarie ne peut par contre, bsnsficier 
d'augmentation de salaire prevue a sa nouvelle fonction jusqu'a ce 
que le salaire du poste oii le salarie est reclasse n'atteigne le montant 
verse en salaire au salarie au moment de 1'abolition de son poste de 
travail. 

10.02 Rappel au travail 

10.02.1 Le salarie mis a pied pendant une periode de moins de douze (12) mois est 
rappels au travail selon les besoins de 1'Employeur par ordre d'anciennet6 
et en tenant compte des dispositions prevues au paragraphe 9.03. Si le 
salarie ne rencontre pas les exigences du poste faisant 1'objet du rappel au 
travail, it demeure sur la liste de rappel. 

10.02.2 Le rappel est signifie par courrier recommand6 expedis a la dernisre 
adresse connue du salarie concerns. 

10.02.3 Le salarie rappele suite a une mise a pied et qui refuse de se presenter au 
travail dans un delai de dix (10) jours de calendrier suivant la reception par 
lui d'un rappel au travail par courrier recommand6 perd ses droits de rappel 
et est considers comme ayant d6missionn6. 
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ARTICLE 11 TACHES ET FONCTIONS 

11.01 Principe 

Il est du ressort exclusif de 1'Employeur de determiner le contenu de chaque fonction 
ainsi que les qualifications et exigences de celle-ci. En tout temps, it est loisible a 
I'Employeur d'en modifier ledit contenu ainsi que les qualifications et exigences. 

Les descriptions de taches et fonctions ne doivent pas titre considerees comme un 
enonce exhaustif et limitatif des taches a accomplir. 

Les definitions et descriptions de fonctions sont consignees dans un document officiel 
de 1'Employeur et mises a la disposition des salaries. 

11.02 Modification on creation 

Si 1'Employeur modifie substantiellement des fonctions actuelles ou en cree de 
nouvelles, les conditions salariales relatives a ces fonctions sont negociees entre les 
parties. 
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ARTICLE 12 HORAIRE DE TRAVAIL 

12.01 Horaire reguher de travail 

a) La semaine reguliere de travail est de trente-deux (32) heures reparties en quatre 
(4) jours de huit (8) du lundi au jeudi soit de 8h a 16h30 pour les employes 
administratif a la Mairie. 

b) La semaine reguliere de travail est de trente-cinq (35) heures reparties en quatre (4) 
jours de sept heures soixante-quinze (7,75) du lundi au jeudi et quatre (4) heures le 
vendredi pour le coordonnateur aux evenements, loisir et soutien aux organismes, 
Pinspecteur principal et Finspecteur-adjoint saisonnier 

Lorsque ces employes doivent assister a des reunions apres les heures de bureaux, 
ces heures peuvent etre utilisees en temps compenses pour un maximum de quatre 
(4) heures le vendredi matin 

Lors de reunion, le temps minimal remunere sera de trois (3) heures mais la banque 
sera imputee du temps reellement effectue si plus de trois (3) heures. 

12.02 Conge de fermeture 

A compter de 2020, la Municipalite fermera ses bureaux administratifs durant les 
vacances de la construction sans aucune remuneration additionnelle. Les employes 
devront utiliser leurs conges annuels pendant cette periode. 

12.03 Entente particuliere 

Les parties conviennent de la possibilite d'elaborer d'autres horaires de travail pour 
des besoins specifiques ou urgences. 

12.04 Wriode de repas 

12.04.1 Le salarie a droit a une periode trente minute (30) pour prendre son repas 
entre 12h00 et 12h30. 

12.04.2 Dans le cas d'urgence oii le salarie doit travailler pendant la periode de 
repas, 1'Employeur doit lui allouer une periode de temps equivalente des 
que possible. 
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ARTICLE 13 TEMPS SUPPLEMENTAIRE 

13.01 Winition 

13.01.1 Est considers travail en temps supplementaire celui effectue avec 
autorisation prealable de 1'Employeur en dehors des heures regulieres de 
travail du salarie. Cependant, le salarie regulier doit completer sa semaine 
normale de travail avant d'avoir droit a du temps supplementaire. Le 
salarie peut utiliser sa banque de temps afin de combler sa semaine 
normale de travail. 

13.01.2 Un salarie a le droit de refuser de travailler plus de deux (2) heures au-dela 
de ses heures habituelles. 

Lorsque le salarie n'a pas ete informs cinq (5) jour a 1'avance qu'il devait 
travailler, it a droit de refuser d'effectuer du temps supplementaire. Cette 
mesure ne s'applique pas si la nature des fonctions du salarie exige qu'il 
demeure en disponibilite. 

13.02 Remuneration du temps supplementaire 

13.02.1 Le travail en temps supplementaire est remunere a raison d'une fois et 
demie du taux horaire regulier du salarie. 

13.02.2 Pour les fins d'application du present article, le calcul du travail 
supplementaire est base sur le taux horaire de chaque salarie concerns. 

13.03 Paiement du temps supplementaire 

Le temps supplementaire est habituellement pays par l'Employeur lors de la paie qui 
suit la presentation de la reclamation ou peut titre mis en banque a la demande du 
salarie. 

13.04 Banque de temps accumule 

13.04.1 Tout salarie qui fait des heures supplementaires peut, s'il en avise le 
service de la paie, remplacer le paiement des heures supplementaires par 
un conge pays d'une duree equivalente aux heures supplementaires 
effectuees, selon le taux applicable. 

13.04.2 Un salarie peut au cours d'un exercice financier, se constituer une banque 
de temps accumule qui ne doit jamais depasser un total de trente-cinq (3 5) 
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Lorsqu'un salari6 utilise en tout ou en partie, les heures accumulees dans 
cette banque de temps selon les modalites prevues aux sous-paragraphes 
suivants, it peut reconstituer ladite banque pour un nombre maximal de 
trente-cinq (35). 

13.04.3 Lorsqu'un salari6 utilise les credits de cong6 port6s a sa banque, it peut 
prendre ce cong6 en heures, en jours ou d'un maximum de trois (3) jours 
cons6cutifs. 

13.04.4 Les credits de cong6 sont utilis6s sur demande 6crite formul6e a son 
sup6rieur imm6diat au moins quarante-huit (48) heures a 1'avance. 
L'Employeur peut refuser une telle demande si les besoins du service 
requierent la pr6sence du salari6 au moment mentionn6 dans sa demande. 

13.04.5 Les credits des heures supplementaires doivent etre utilis6s avant le 
15 novembre de 1'ann6e en cours. A cette date, 1'Employeur remet au 
salari6 un cheque distinct, le montant correspondant au solde des heures et 
jours non utilis6s par le salari6 a son taux de salaire regulier. 

13.04.6 A defaut de porter a son credit les heures supplementaires travaillees, le 
salari6 regoit, sur presentation de sa reclamation pour les heures travaillees, 
un cheque correspondant aux heures travaillees et remunerees selon le taux 
alors applicable. 

13.04.7 Dans le cas de cessation d'emploi, 1'Employeur paie au salari6 concern6 
les heures de travail accumulees a son credit, et ce, selon le taux applicable 
au moment ou le travail a 6te effectue. 
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ARTICLE 14 JOURS FERIES 

14.01 Enumeration 

14.01.1 Les personnes salarides bdndficient d'un (1) jour de congd fdrid, chome et 
payd sans perte de traitement dans les cas suivants : 

— le Vendredi saint; 
— le lundi de Paques; 
— la fete des Patriotes; 
— la fete nationale des Quebecois; 
— la fete du Canada; 
— la fete du Travail; 
— 1'Action de graces; 
— la veille de Noel; 
— le jour de Noel; 
— le lendemain de Noel; 
— la veille du jour de 1'An; 
— le jour de 1'An; 
— le lendemain du jour de 1'An. 

14.02 Changement des jours feries 

Lorsque Pun de ces jours chomds et payds survient un vendredi, un samedi ou un 
dimanche, it est reportd au jour prdcddent ou suivant 

14.03 Report d'un conge ferie 

a) Tout congd chome et payd prdvu a la prdsente convention, coincidant avec un des 
jours ouvrables d'une pdriode de congd annuel payd d'un salarid, est, selon son 
choix, paye a son taux de salaire rdgulier ou ajoutd a son congd annuel paye ou 
reportd a une date ultdrieure apres entente avec 1'Employeur 

b) L'Employeur peut ddplacer le congd de la fate du Canada un lundi 

c) Le salarid qui est absent de son travail pour cause de maladie et dont la durde 
excede quinze (15) jours ouvrables ne regoit aucun paiement pour les jours de 
congds fdrids qui surviennent pendant sa pdriode d'absence et le salarid n'a droit 
A aucun reports desdits congds., coincidant avec un des jours ouvrables d'une 
pdriode de congd annuel payd d'un salarid, est, selon son choix, payd a son taux 
de salaire rdgulier ou ajoutd a son congd annuel payd ou reportd a une date 
ultdrieure apres entente avec 1'Employeur. 

-25-

 





ARTICLE 15 CONGES ANNUELS PAYES 

15.01 Regime 

15.01.1 Le premier janvier de chaque annee, le salarie couvert par la presente 
convention collective a droit aux jours de conges annuels payes suivants : 

Moins de douze (12) mois de services, le salarie a droit a un (1) jour 
ouvrable de conge pour chaque mois complet travaille, maximum de dix 
(10) jours ouvrables payes a quatre pour cent (4%) de son salaire : 

- un a deux ans completes : 10 jours 
- trois a sept ans completes : 15 jours 
- huit a quinze ans completes : 20 jours 
- seize ans et plus : 25 jours 

L'annee de prise de vacances suit Pannee de reference qui est la date 
d'embauche de 1'employe. 

15.01.2 Le salarie dont 1'emploi prend fin, beneficie s'il ne s'en est pas deja prevalu 
autrement, du paiement du nombre de jours ou d'heures accumules a sa 
date de depart. Si un salarie quitte le service de la Municipalite, it a droit 
au benefice de jours de vacances accumules a la date de son depart. 

S'il a obtenu des jours de vacances par anticipation, 1'Employeur est autorise 
A retenir les sommes qui lui sont dues. 

15.02 

15.03 

Periode de vacances 

Les vacances peuvent titre prises par periode maximale de trois (3) semaines et d'au 
minimum une (1) semaine, sauf du consentement de 1'Employeur a 1'exception de la 
periode estivale qui est de deux (2). 

Cependant, un salarie peut beneficier d'une troisieme (3e) semaine de vacances 
pendant la periode estivale lors d'un deuxieme (2e) choix apres entente avec 
1'Employeur. 

Choix de vacances 

15.03.1 L'Employeur doit dormer preference quant au choix des dates de vacances 
aux salaries ayant le plus d'anciennete en tenant compte des besoins de 
1' Employeur. 

15.03.2 Le calendrier des vacances annuelles est prepare par ]'Employeur et remis 
aux salaries quatre (4) moil precedant Pannee de la prise des vacances et 
est remis a 1'Employeur au plus tard le 31 octobre.. L'Employeur doit 
confirmer au salarie les vacances qui lui seront accordees au plus tard un 
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mois suivant la reception du calendrier des vacances. A defaut, par 
1'Employeur de donner suite, les vacances sont reputees approuvees 

Le salarie doit exprimer, selon le quantum de vacances auquel it a droit, 
ses choix de vacances en semaines continues. 

Les periodes de vacances s'etendent comme suit: 
- periode estivale : du 1' juin au 30 septembre; 
- periodes hivemales : du lei janvier au 31 mai 

du 1' octobre au 31 decembre. 

15.03.3 Le salarie incapable de prendre ses vacances a la periode etablie en raison 
d'invalidite, de maladie ou de lesion professionnelle survenue avant le 
debut de sa periode de vacances peut reporter celles-ci a une date ulterieure 
apres entente avec I'Employeur 

Toutefois le salarie devra reprendre ses vacances dans les soixante (60) 
jours de la date de son retour au travail. 

Dans tous les cas cependant, le report des vacances ne peut aller au-dela 
du 31 decembre de Pannee en cours. A defaut d'etre prises avant cette date, 
1'Employeur paie au salarie au plus tard le 31 decembre de 1'annee en 
cours, le solde des vacances non prises. 

15.03.4 Le residu des conges annuels peut We pris sur demande durant 1'annee et 
selon les disponibilites. Cependant, au ler novembre, les dates de ces 
conges annuels doivent etre fixees apres entente avec 1'Employeur. A 
defaut, le salarie perd ses joum6es de vacances. 

15.04 Modification du choix de vacances 

Lorsque la periode de vacances a ete approuvee par 1'Employeur, un changement est 
possible a la demande du salarie et du consentement de 1'Employeur. 

15.05 Remuneration 

Le salarie regoit pour la periode de vacances une remuneration equivalente a celle qu'il 
recevrait s'il etait au travail. 

15.06 Paiement de vacances 

La remuneration du conge annuel paye est remise regulierement au meme moment 
qu'aurait ete versee la paie du salarie. 





ARTICLE 16 CONUS SOCIAUX 

16.01 16.01.1 Le salarie a droit, sur demande a 1'Employeur, a un permis d'absence sans 
perte de traitement dans les cas suivants : 

a) Cinq (5) jours ouvrables a 1'occasion du deces du conjoint, d'un 
enfant ou de 1'enfant du conjoint, du pere ou de la mere. 

Le salarie peut s'absenter du travail sans salaire jusqu'a 104 
semaines lors de la disparition ou du deces, peu importe les 
circonstances, de son enfant mineur ou lors du deces par suicide de 
son conjoint, de son enfant majeur, de son pere ou de sa mere. 

b) Trois (3) jours ouvrables a Poccasion du deces du frere et de la swur. 

c) Deux (2) jours ouvrables a 1'occasion du deces d'un gendre, d'une 
bru, de Fun de ses grands-parents, de Fun de ses petits-enfants de 
meme que du pere, de la mere, du frere ou de la swur du conjoint. 

d) Un (1) jour ouvrable a 1'occasion de son mariage ou de son union 
civile. 

e) Un (1) jour ouvrable sans salaire a Poccasion du mariage ou de 
1'union civile des enfants du salarie, de son pere, de sa mere, de son 
frere, de sa swur ou de 1'enfant du conjoint. 

Malgre ce qui precede, le salarie beneficie d'une journee (1) additionnelle 
sans traitement si telle absence occasionne un deplacement de plus de 
deux cent cinquante (250) kilometres de son domicile. 

16.01.2 Le salarie peut dans les circonstances prevues aux sous-paragraphes a) et 
b) ci-haut mentionnes prendre trois (3) jours additionnels de conge qui sont 
deduits de sa banque en maladie, de sa banque de temps accumulees ou 
sans solde. 

16.01.3 Les conges ci-haut mentionnes ne sont pas accordes s'ils coincident avec 
un conge prevu a la presente convention. 

16.01.4 Les jours d'absence prevus aux alineas a) b) c) du sous-paragraphe 16.01.1 
sont pris au choix du salarie, a compter du deces et jusqu'au jour des 
funerailles inclusivement. Ce dernier peut prendre Tune de ces journees le 
jour de la mise en terre ou de 1'incineration si celui-ci ne coincide pas avec 
la periode ci-dessus mentionnee. 

16.01.5 Le jour d'absence prevu a Palinea d) du sous-paragraphe 16.01.1 doit etre 
pris a compter du troisieme jour precedant 1'evenement. 

16.01.6 Dans tous les cas, le salarie doit prevenir 1'Employeur avant son depart et 
sur demande, fournir une preuve ou une attestation de 1'evenement. 
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16.02 Assignation comme jure 

Le salarie appele comme jure beneficie d'un conge sans perte de traitement. 
Cependant, it doit remettre a 1'Employeur, sur reception, 1'indemnite de traitement 
qu'il regoit a titre de jure. 

16.03 Duree d'un conge 

Dans le present article, une (1) journee de conge signifie une periode complete de 
vingt-quatre (24) heures. 

16.04 Conge sans solde 

16.04.1 Le salarie qui le desire et qui compte plus de trois (3) annees d'anciennete 
travaillees peut obtenir un conge sans solde pour une duree maximale de 
douze (12) mois. 

16.04.2 Le salarie doit faire sa demande au moins six (6) mois avant le debut de ce 
conge. 

16.04.3 Le salarie peut mettre un terme a ce conge sans solde en donnant un preavis 
de trois (3) mois de la date de son retour. 

16.04.4 Le salarie en conge sans solde ne profite d' aucun benefice de la convention 
collective a 1'exception qu'il conserve son anciennete acquise au moment 
de son conge. 

16.04.5 Le salarie en conge sans solde beneficie des droits et privileges en ce qui 
concerne les dispositions concernant les promotions ou 1'ouverture de 
poste. Cependant,l'Employeur nest pas tenu de lui faire parvenir les avis 
d'affichage. 

16.04.6 Il ne peut pas avoir plus d'un (1) salarie qui puisse en meme temps 
beneficier d'un conge sans solde. 

16.04.7 Un salarie peut beneficier d'un conge sans solde a tous les cinq (5) ans. 

16.05 Obligations familiales 

Une personne salariee peut s'absenter du travail, pendant dix (10) journees sans solde, 
par annee pour remplir des obligations reliees a la garde, a la sante ou a 1'education de 
son enfant ou de 1'enfant de son conjoint ou en raison de 1'etat de sante de son conjoint, 
de son pere, de sa mere, d'un frere, d'une swur ou Pun de ses grands-parents 
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Le salarie qui justifie trois (3) mois de service continu a la possibilite de beneficier 
d'un maximum de deux (2) jours de conges payes au cours d'une meme annee, pour 
prendre soin d'un parent ou d'une personne aupres de laquelle it agit comme proche 
aidant, en cas de maladie, pour son don d'organes ou de tissus; ou A la suite d'un 
accident, de violence conjugale, de violence a caractere sexuel ou d'un acte criminel 

La notion de parent utilisee pour determiner le droit aux absences pour des raisons 
familiales ou parentales est elargie. De meme, le salarie qui agit comme proche-aidant 
peut se prevaloir de ces absences s'il detient 1'attestation d'un professionnel oeuvrant 
dans le milieu de la sante et des services sociaux regi par le code des professions. 

De plus, le salarie peut s'absenter jusqu'a seize (16) semaines sur une periode de douze 
(12) mois pour prendre soin d'un parent ou d'une personne pour qui it agit comme 
proche-aidant et jusqu'A trente-six (3 6) semaines si ce parent ou cette personne est un 
enfant mineur. 

Le salarie peut s'absenter jusqu'a vingt-sept (27) semaines sur une periode de douze 
(12) mois lorsque sa presence est requise aupres d'un parent, autre que son enfant 
mineur ou d'une personne pour laquelle it agit comme proche-aidant en raison d'une 
maladie grave, potentiellement mortelle. 

Ce conge peut titre fractionne en journee. Une journ6e peut aussi titre fractionnee si 
1'Employeur y consent. 

La personne salariee doit aviser 1'Employeur de son absence le plus t6t possible et 
prendre les moyens raisonnables A sa disposition pour limiter la prise et la duree du 
conge. 
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ARTICLE 17 CONGES PARENTAUX 

17.01 L'Employeur ne peut r6trograder ou congedier une salari6e ou lui refuser une 
promotion ou exercer a son endroit quelque discrimination pour cause de grossesse. 

17.02 La salari6e enceinte a droit a un conge de maternit6 de vingt (20) semaines sans solde. 
La repartition du conge avant et apres 1'accouchement est a la discretion de la salari6e. 

17.03 Le conge de maternit6 peut titre pris apres un avis 6crit d'au moins trois (3) semaines 
a 1'Employeur indiquant la date du debut du conge et celle du retour au travail. Cet 
avis doit etre accompagn6 d'un certificat medical attestant de la grossesse et de la date 
prevue pour 1' accouchement. 

L'avis peut titre de moins que trois (3) semaines si le certificat medical atteste de la 
necessit6 de la salari6e de cesser le travail dans un delai moindre. 

17.04 La salari6e peut reprendre son travail a tout moment ind6pendamment de la date 
indiqu6e dans 1'avis pr6vu au paragraphe 17.03. Toutefois, 1'Employeur peut exiger 
de la salari6e qui revient au travail a l'int6rieur des deux (2) semaines suivant 
1'accouchement un certificat medical attestant qu'elle est apte au travail. 

17.05 Lorsqu'il y a des dangers d'interruption de grossesse ou de danger pour la sant6 de la 
m6re ou de 1'enfant a naitre, occasionn6s par la grossesse et exigeant un arr6t de travail, 
la salari6e a droit a un conge de maternit6 special, pour la duree indiqu6e au certificat 
medical. La salari6e b6n6ficie alors des dispositions de Particle 19 et des prestations 
d'assurance salaire le cas 6ch6ant. 

17.06 La salari6e enceinte ou qui allaite son enfant a droit a toutes les dispositions prevues a 
la Loi sur la sant6 et la s6curit6 du travail concernant le retrait preventif. 

17.07 Le salari6 m6re ou p6re d'un nouveau-n6, de meme que le salari6 qui adopte un enfant 
mineur, a droit a un conge parental sans salaire d'au plus cinquante-deux (52) semaines 
continues. Ce conge peut We pris en prolongation du conge de maternit6 pr6vu au 
paragraphe 17.02. 

17.08 Le salari6 qui a effectue plus de soixante (60) jours de service en continue travail pour 
la Municipalit6, a droit a un conge de naissance d'une duree de cinq (5) jours, dont les 
deux premieres journees seront r6munerees par 1'Employeur, a l'occasion de la 
naissance de son enfant, de Padoption d'un enfant ou lorsque survient une interruption 
de grossesse a compter de la vingtieme semaine de grossesse. 

17.09 Un salari6 a droit a un conge de paternite d'au plus cinq semaines continues, sans 
salaire, a 1'occasion de la naissance de son enfant 

-33-

 



17.10 Le conge parental peut titre pris apres un avis &crit d'au moins trois (3) semaines a 
1'Employeur indiquant la date du debut du conge et celle du retour au travail. La 
salariee qui prend le conge parental a la suite de son conge de maternit& peut indiquer 
toutes les informations sur un seul avis. 

Le Mai pour donner le present avis peut titre moindre si la presence de la salariee est 
requise aupres de Penfant nouveau-n& ou nouvellement adopt& ou, le cas &cheant, 
aupres de la mere, en raison de leur &tat de sant&. 

17.11 Durant les conges pr&vus au present article, le salarie continue d'accumuler son 
anciennet&, son conge annuel et tous les autres avantages pr&vus a la pr&sente 
convention comme s'il &tait au travail. 

La participation du salarie au REER collectif et au regime d' assurances collectives 
West pas affect&e par son absence, sous reserve du paiement r&gulier par le salarie des 
cotisations exigibles relativement a ces regimes et dont 1'Employeur assume sa part 
habituelle. 

17.12 A son retour, le salarie reprend son poste a la condition que ce dernier existe toujours. 
Dans 1'6ventualit6 oii le poste aurait W aboli, le salarie beneficiera des dispositions 
contenues a Particle 10 comme s'il n'avait pas quitt& son poste. 

Durant les conges pr&vus au present article, le salarie a droit de poser sa candidature a 
un poste afficM et l'obtenir, conform&ment aux dispositions de la presente convention 
comme s'il &tait au travail. 

Dans le cas d'une promotion, it se voit reconnaitre tous les droits attaches a son 
nouveau poste selon les dispositions de Particle 9. S  periode d'essai d&bute cependant 
a la date de son retour au travail. 
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ARTICLE 18 SANTE SECURITE — ACCIDENT DE TRAVAIL 

18.01 L'Employeur reconnait l'importance de prendre tous les moyens mis a sa disposition 
pour maintenir de bonnes conditions d'hygiene, de sante et de securite au travail. 

18.02 Dans le cas d'un accident de travail ou d'une maladie professionnelle, 1'Employeur 
applique la loi en vigueur concernant le paiement des quatorze (14) premiers jours. 

18.03 Le salarie victime d'un accident doit aviser son Employeur avant de quitter le travail 
sauf en cas d'incapacite de le faire. 

18.04 Uniformes et equipements 

18.04.1 L'Employeur fournit, au besoin, a Pinspecteur principal et Pinspecteur 
adjoint saisonnier, des equipements approuves et obligatoires pour 
1'exercice de leur travail a cet effet 1'employeur fournit : 

- bottines de travail; 
- salopettes; 
- protecteurs auditifs; 
- casques de securite; 
- habits de pluie; 
- bottes en caoutchouc; 
- lunettes de securite; 
- gants. 

Ces equipements sont approuves par la Directrice Generale 

L'Employeur s'engage a remplacer toute partie d'equipement du salarie 
endommagee lors d'une intervention, en autant qu'Il n'y ait pas eu 
negligence de sa part et suite a Papprobation de la Directrice Generale. Les 
equipements a We remplaces doivent &re apportes a la Directrice Generale 
au prealable. 

Tout equipement remis au salarie demeure la propriete de 1'Employeur et 
aucun salarie n'a le droit de les preter, les vendre, les echanger ou les utiliser 
d des fins personnelles. 

-35-

 



ARTICLE 19 CONGES MOBILES ET DE MALADIE — ASSURANCES 
COLLECTIVES 

19.01.1 Le l"janvier de chaque ann6e, le salari6 a droit a une Banque de cong6 mobile et de 
maladie r6parti en nombre 6gal (incluant les deux (2) jours obligatoires de la 
CNESST) 6quivalant au nombre de jours total suivants : 

- apres trois (3) mois de service continue : deux (2) jours; 
- d6s la fin de sa probation : cinq (5) jours 
- apres trois (3) ans de service : 8 jours ; 
- apres cinq (5) ans de service : 12 jours. 

19.01.2 Ces journ6es ne sont pas cumulatives d'ann6e en ann6e. Par cons6quent, a la fin de 
chaque ann6e,1'Employeur paie au salari6 les jours non utilis6s qui restent a son cr6dit. 
Ces jours lui sont pay6s au taux horaire applicable au moment du paiement. 

19.01.3 Le salari6 peut se pr6valoir des jours restant a sa banque de maladies ou de cong6s 
mobiles, d6s les premiers jours d'absence pour combler le d6lai de carence qui est 
pr6vu au r6gime d'assurance-salaire. 

19.01.4 Les salari6s engag6s en cours d'ann6e ont droit a un prorata du nombre de jour auquel 
ils ont droit en vertu des dispositions du sous-paragraphe 19.01.1. 

19.01.5 Lors de sa mise a la retraite, de sa d6mission, de son renvoi ou de son d6c6s, le salari6, 
ses ayants droit ou ses h6ritiers 16gaux, b6n6ficient du restant des heures accumul6es 
A son cr6dit, s'il y a lieu, et cc, pay6 au taux de traitement en vigueur au moment du 
d6part, et cc, au prorata des mois complets travaill6s. 

19.01.6 Dans les cas de maladie ou d'accident non-occupationnel, le salari6 absent doit aviser 
son Employeur sans d6lais. 

19.01.7 L'Employeur s'engage a maintenir un plan d'assurance-groupe comprenant une 
protection d'assurance-vie, medicaments et soins dentaires pour les salari6s. 

L'Employeur et le salari6 contribuent a part 6gale pour le plan d'assurance-groupe 
50150. 

19.01.08 Lorsque le salari6 est admissible au r6gime d'assurances, it doit compl6ter les 
formulaires d'adh6sion a cet effet. 

19-01-09 Le salari6 doit informer 1'Employeur de son absence avant le d6but de son quart de 
travail et s'il et dans 1'impossibilit6 de le faire au plus tard dans les deux (2) heures qui 
suivent le d6but de son quart de travail 

19-01-10 L'Employeur peut exiger en tout temps et a ses frais que le salari6 lui fournisse un 
certificat m6dical lorsqu'il s'agit d'une absence pour un cong6 de maladie.. 
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19-01-11 Le salarie victime de violence conjugale ou de violence a caractere sexuel peut 
s'absenter jusqu'a vingt-six (26) semaines sur une periode sur une p6riode de douze 
(12) mois. 
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ARTICLE 20 REER COLLECTIF 

20.01 Salarie admissible a la contribution 

20.01.1 Le salari6 ayant complete sa periode de probation telle que definie au 
paragraphe 3.07 des presentes ou gagn6 une remuneration au moins 6gale 
A trente-cinq pour cent (35 %) du MGA ou travaill6 sept cents (700) 
heures. 

20.01.2 Malgr6 toute disposition a 1'effet contraire, le salari6 temporaire peut se 
pr6valoir des dispositions du pr6sent article lorsqu'il a travaille sept cents 
(700) heures ou gagn6 une r6mun6ration au moins egale a trente-cinq pour 
cent (35 %) du maximum des gains admissibles (MGA) 6tabli en vertu du 
R6gime des rentes du Quebec et ce, des le 1' janvier suivant P annee durant 
laquelle it a rempli Tune ou Fautre de ces conditions. Lorsque le salari6 
decide de participer, it doit maintenir son adh6sion en tout temps par la 
suite. 

20.02 Contribution au REER collectif 

20.02.1 L'Employeur verse pour les salaries admissibles une cotisation au REER 
de 6 pour cent (6 %) pour 2019 et six pour cent (6%) en 2023, du total des 
gains de la periode de paie excluant le temps supplementaire. 
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ARTICLE 22 MECANISMES SALARIAUX 

22.01 Jour de paie 

La periode de paie s'etablit du dimanche au deuxieme samedi inclusivement. La paie 
est remise aux employes par depot direct au plus tard le jeudi suivant la fin de la 
periode de paie. 

22.02 Taux horaire 

Les salaries sont remuneres en vertu de la presente convention collective selon les taux 
prevus a 1'annexe « C ». 

22.03 Progression d'echelons 

Les salaries progressent d'echelon en echelon compte tenu de leur classe en vertu de 
1'annexe o B » apres avoir complete une periode de douze (12) mois consecutifs aux 
divers echelons depuis leur embauche, ou promotion, ou nomination. 

22.04 Souche de paie 

a) Les details suivants doivent etre communiques au salarie avec sa paie : 

- nom de 1'Employeur ; 
- nom du salarie ; 
- identification de 1'emploi du salarie ; 
- date du paiement et periode de travail qui correspond au paiement ; 
- nombre d'heures payees au taux normal ; 
- le nombre d'heures supplementaires payees ou remplacees par un conge 

avec la majoration applicable ; 
- la nature et le montant des primes, indemnites, allocations ou commissions 

versees ; 
- taux de salaire ; 
- le montant du salaire brut ; 
- la nature et le montant des deductions operees ; 
- le montant du salaire net verse au salarie. 

b) En cas de maladie ou d'accident du travail, le bordereau de depot est adresse au 
domicile du salarie, a la derniere adresse connue, si celui-ci en fait la demande. 

c) Toute personne salariee qui est mise a pied, congediee ou qui quitte son emploi 
de son propre gre doit recevoir son salaire et ses articles personnels dans les 
quinze (15) jours ouvrables qui suivent la fin de son emploi. 
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ARTICLE 23 DISPOSITIONS GENERALES 

23.01 Annexes et ententes 

Toutes les annexes et lettres d'ententes jointes font partie int6grante de la convention 
collective. 

23.02 Information aux salaries 

L'Employeur s'engage a remettre a chacun des salari6s une copie de la pr6sente 
convention dans les plus brefs d6lais suivant sa signature. 

23.03 Validite 

Advenant qu'une partie quelconque de cette convention ou une disposition quelconque 
de celle-ci est ou devient nulle en raison de toute 16gislation existante ou promulgu6e 
subs6quemment, cette dite nullit6 n'affecte en rien les autres dispositions de cette 
convention. 

Toute disposition qui est ou devient non avenue est r6vis6e par les parties pour la 
rendre conforme. 

23.04 Perte du permis de conduire 

Le salari6 dont le permis de conduire a &6 suspendu pour une offense criminelle 
(alcool et toxicomanie) est mis en cong6 sans solde pour la dur6e de la suspension s'il 
ne peut &re replac6 dans une fonction n'exigeant pas un tel permis et dans la mesure 
ou les salari6s d6ja au travail ne sont pas affect6s ou si ses taches ne peuvent etre 
modifi6es sans nuire au bon fonctionnement de la Municipalit6. 

Un tel cong6 n'affecte pas le lien d'emploi, mais constitue une interruption de service. 

23.05 Allocations d'automobile 

La personne salari6e qui utilise son v6hicule sera rembours6e selon la politique en 
vigueur a la Municipalit6. 

23.06 Duree 

La pr6sente convention collective entre en vigueur du 1'janvier 2019, et ce, jusqu'au 
31 d6cembre 2023 

23.07 Indexation 

L'annexe "C" — Pour les ann6es 2020 a 2023 les salaires seront major6s, le premier 
janvier de chaque ann6e selon l'indice moyen des prix a la consommation 6tabli par 
Statistique Canada pour la r6gion de Montreal, couvrant la p6riode de douze (12) mois 
cons6cutifs qui pr6cedent chacune des ann6es, du I" octobre au 30 septembre, avec 
un minimum de deux pourcent (2%) mais ne pourra d6passer trois pourcent (3%) pour 
chacune des ann6es. 
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syndical - SUP 

Pour les annees 2020 a 2023, le salaire des salaries vises par la presente convention 
collective sera majore du meme pourcentage d'augmentation annuelle que celui 
accorde aux salaries cols bleus de la Municipalite si celui-ci est plus eleve 

23.08 Prolongement 

Malgre les dispositions du paragraphe precedent, la convention collective continue de 
s'appliquer pendant la periode de negociation jusqu'a ce qu'un renouvellement 
intervienne entre les parties. 

23.09 Retroactivite 

La convention collective n'a aucune portee retroactive sauf dans les matieres 
suivantes : 

- salaire ; 
- temps supplementaire; 
- REER collectif, 

Cette retroactivite est versee dans les quarante-cinq (45) jours suivant la signature de 
la convention collective. 

En cas de deces d'un salarie, le montant de la retroactivite est verse a ses ayants droit. 

23.10 Information a I'Employeur 

Tous les salaries doivent fournir a 1'Employeur sans delai tout changement d'adresse, 
numero de telephone a domicile et au travail. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe, ce e jour du mois de Q(.caAA.,-VAk-  2019, par: 

MUNICIPALITE DE SAINT-ROCH-DE- SCFP — SECTION LOCALE 5402 
L'ACHIGAN 
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ANNEXE « A » LISTE D'ANCIENNETE 

3 fevrier 2003 
1 janvier 2011 
5 aout 2014 
1 aout 2011 
21 octobre 2019 
1 Q juin 2019 
15 novembre 2010 
3 septembre 2019 
1 aout 2012 
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ANNEXE « B)) CLASSE SALARIALE 

FONCTION CLASSE ECHELON 
SALARIALE 

1 3 8 
2 2 8 
3 2 8 
4 
5 2 3 
6 2 1 
7 2 8 
8 3 1 
9 4 7 

Fonction 
1 Coordonnateur a la bibliotheque 
2 Secretaire archiviste 
3 Agente d'administration 
4 Agente d'administration 
5 Secretaire-receptionniste 
6 Inspecteur adjoint saisonnier 
7 Secretaire de direction 
8 Coordonnateur aux evenements, loisirs et soutien aux organismes 
9 Inspecteur principal 

* 1 er  Janvier au 18 fevrier 2019 
Coordonnatrice aux Loisirs 
Classe 3 dchelon 4 

19 fevrier au 21 juillet 2019 
Agente d'administration (probation) 
Classe 2 echelon 5 

A compter du 22 juillet 2019 
Agente d'administration 
Classe 2 echelon 6 
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ANNEXE « E » AUTOMATION DE PRELEVEMENT POUR FINS SYNDICALES 

Par la presente, je, soussigne, autorise I'Employeur a prelever sur ma 
paie hebdomadaire, et ce, des ma premiere paie, un montant egal a la cotisation courante de la 
section locale 5253 du Syndicat canadien de la fonction publique, qui est legalement reconnu pour 
me representer aux fins de la negociation collective de travail avec I'Employeur. 

J'autorise egalement I'Employeur a verser le montant des prelevements prevus aux presentes au 
secretaire-tresorier dudit Syndicat. 

Je conviens, par la presente, de ne pas tenir I'Employeur responsable de tout prelevement et de 
tout versement effectue en vertu de la presente convention. 

J'ai signe a Saint-Roch-de-I `Achigan, ce 'jour de 20 

Signature de la personne salariee 

Temoin 
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ANNEXE « F » LETTRE D'ENTENTE NUMERO 1 

COORDONNATRICE A LA BIBLIOTHEQUE 

CONSIDERANT QUE la bibliotheque municipale se situe a 1'ext6rieur des bureaux 
administratifs de la Municipalitd de Saint-Roch-de-1'Achigan; 
CONSIDERANT la decision de la Municipalite de Saint-Roch-de-1'Achigan d'embaucher 
Madame a titre de coordonnatrice de la bibliotheque municipale; 
CONSIDERANT QU'apres entente entre les parties, it a W convenu que la coordonnatrice a 
determine un nombre d'heures necessaires a 1'execution de ses taches, soit vingt-trois (23) heures 
par semaine; 
CONSIDERANT QUE la coordonnatrice de la bibliotheque ddtermine les heures d'ouvertures 
de la bibliotheque municipale de concert avec la Municipalitd, selon les besoins identifies de la 
population achiganoise, des ecoles du territoire de la Municipalite; 

Les parties conviennent de ce qui suit: 

1. La coordonnatrice de la bibliotheque bdndficie du taux horaires de la classe 3 echelon 8 de 
la structure salariale de la prdsente convention collective pour un total de vingt-trois (23) 
heures par semaine; 

2. La coordonnatrice de la bibliotheque determine de concert avec la municipalitd les heures 
et jours d'ouverture de la bibliotheque; 

3. La coordonnatrice de la bibliotheque bdndficie de Pensemble des avantages de la prdsente 
convention collective au prorata du nombre d'heures effectudes hebdomadairement; 

EN FOI DE UOI, les parties ont signe, ce e 'our du mois de / Q ~ ~ q..cc mA{kq 2019, par: 

MUNICIPALITE DE SAINT-ROCH-DE- SCFP — SECTION LOCALE 5402 
VACHIGAN 

Marie-J de Masson, 
Directrid Gdndrale 

4aves Prud homm , 
ire 

MR 



ANNEXE « G» LETTRE WENTENTE NUMERO 2 
dT : 454.{^• S, " 

~f s 

Obiet : Regime de retraite par financement salarial (RRFS-FT0) 

CONSIDERANT QUE 1'ensemble des salaries cols blancs cotisent a un REER collectif 

CONSIDERANT 1'entente intervenue entre les parties de presenter aux salaries cols 
blancs la possibilite d'introduire dans la convention collective le 
Regime de retraite par financement salarial de la FTQ. 

POUR CES MOTIFS, les parties conviennent de ce qui suit: 

dans l'annee suivant la signature de la convention collective, it est entendu qu'il y aura une 
presentation du RRFS qui sera faite aux salaries cols blancs ainsi qu'a 1'Employeur; 

selon les reglements qui regissent l'implantation du RRFS, les parties comprennent qu'elles 
doivent &re en accord avant de proceder a un changement en faveur du RRFS; 

dans 1'eventualite ou it y aurait un changement au niveau du REER, les parties s'entendent 
A 1'effet de le substituer au RRFS et ce en l'officialisant par une lettre d'entente; 

it est entendu que 1'Employeur n'assumera aucun frais du au transfert ou a une retroaction 
au RRFS pour les annees anterieures des sommes accumulees dans le REER collectif. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe, ce e jour du mois de 2019, par: 

MUNICIPALITE DE SAINT-ROCH-DE- SCFP — SECTION LOCALE 5402 
VACHIGAN 

Marie-J ee Masson, 
Directrid Generale 

✓es Prud'homflae, 
aire 
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